
COMMISSION DEPARTEMENTALE                                            

GESTION DES COMPETITIONS 

Du 17/03/2026 

    *** Procès-verbal n°08 *** 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Membres  présents:  Bruno BECHET (Président) - Thierry AUBERT (secrétaire) - Philippe CHERADAME - Léone 

RIER – Éric ANDEOLE. 

Membres excusés: Hervé MATYNIAK - Patrick BAILLARD. -  

Invités : Romain FELDHOFER. 

 

1/ Adoption des PV : 

 

La Commission procède à l'approbation du procès-verbal :  
N°07 du 22/01/2026 publié le 23/01/2026. 

 
2/ Homologation des rencontres : 
 
La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 15 février 2026, sauf celles relevant d’une 
procédure. 
 

3/ Dossiers et courrier :  

 

Décisions de la Commission règlements et contentieux – PV 14, 15, 16 et 17. 

 

La Commission 

Prend note des décisions de la Commission concernant les matchs : 
- Match D3 poule C - N°53915055 du 18/01/2026 AS Berd’Huis 2 vs Alençon FC 1. 
- Match D4 poule B - N°54002975 du 18/01/2026 AS Magny le Désert 2 vs AS Passais St Fraimbault. 
- Match D2 poule B - N°53911736 du 28/02/2026 FC du Pays Aiglons 2 vs FC Détente Chambois 1. 
- Match D5 poule C - N°53366914 du 01/03/2026 AS St Germain de Corbeis 1 vs SC Damigny 2. 
- Match D3 poule C - N°53915073 du 08/03/2026 Alençon FC 1 vs ES Ecouves 2. 
 

Match 53915066 de Départemental 3 / Poule C / Journée 13 du Dimanche 01/03/2026 

547714 O. Alençonnais 1 - 551624 FC Hauts Du Perche 2 

 

Arrêt de la rencontre à la 71’ / Blessure d’un joueur. 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Vu le rapport de l’arbitre, 
Vu les dispositions de l’annexe 4 des R.G. de la L.F.N : « Un match qui a eu un commencement 
d’exécution et au cours duquel la durée totale de ou des interruption(s) est supérieure à 45’, est 
définitivement arrêté par décision de l’arbitre ».  
Attendu que l’arbitre a définitivement arrêté la rencontre suite à une blessure grave d’un joueur, après 
une interruption de plus de 45’,  
Attendu que suivants les dispositions du règlement de la compétition, le match n’a pas été à son 
terme, 
Dit que la rencontre est à rejouer à une date qui sera programmée le 01/05/2026. 

 

4/ Tirage des Coupes du DOF :  

 

Coupe Départementale - 1/4 de finale - Les matchs se dérouleront le 05/04/2026 sur le premier cité. 

Article 3.1.1.5 Règlements des Compétitions du DOF : Exceptionnellement, les clubs dont 



l’équipe serait encore en compétition dans différentes coupes ( ex : AS Mont d’Andaine) et dont 
les matches se déroulent le même week-end auront les choix suivants :  
1 - Jouer la coupe qu’il souhaite avec l’équipe de leur choix.  
2 - Faire forfait dans la compétition de leur choix. 
 
 

FC PAYS BELLEMOIS 1    SAM FOOTBALL 1  

ES ECOUVES 1    FC ECOUCHE  1 

ES FLERIENNE 1  ou 
AS SARCEAUX 1    

AS MONT D’ANDAINE1 

US ATHIS 1   US MORTAGNAISE 1 

 

 

Coupe Le Buisson - 1/4 de finale - Les matchs se dérouleront le 05 avril 2026 sur le premier cité. 

 

J. FERTOISE 2   US D’ANDAINE 2 

FC HAUTS PERCHE 2   FC FLERIEN 2 

US FLERIENNE 2   US MORTAGNAISE 3 

US MORTAGNAISE 2   SS DOMFRONTAISE 2 

 

 

Coupe Sillière - 1/4 de finale - Les matchs se dérouleront le 05 avril 2026 sur le premier cité. 

 

SC DAMIGNY 1   V. BOISTHOREL 1 

ES CETONNAIS 1   RC HALOUZE 1 

SEES FC 1   AS MONT D’ANDAINE 

CS LONGNY 1   AMC BAZOCHES 1 

 

 

Coupe Féminine à 8 – 1/4 de finale - Les matchs se dérouleront le 14 mai 2026 sur le premier cité. 

 

AS BERD’HUIS   OC BRIOUZE 2  

 AS MERLERAULT   AS ST GERMAIN CORBEIS 

AS SARCEAUX    US MELOISE  

FC CARROUGES    SS DOMFRONTAISE  

 

 

Coupe Féminine à 11 – ½ finale - Les matchs se dérouleront le 14 mai 2026 sur le premier cité. 

 

AS LA SELLE LA FORGE   ES ECOUVES  

FC ARGENTAN    ENT. L’AIGLE/LE SAP  

 

 

Coupe Vétéran – Challenge BIGEON 

 

11 équipes sont engagées. 

Les règlements sont sur le site officiel.  

Participation obligatoire de vétéran (Licence loisir ou libre). 

Les tacles lors d’un duel sont interdits. 

Arbitres officiels pour ½ finale pris en charge par le DOF. 

 



Tour préliminaire se déroulera le 27/03/2026. Le vainqueur sera recevant automatique au tour suivant. 

 

V1  AS BERD’HUIS  CHANDAI  FC 

V2 A. CHAILLOUE  ES ECOUVES 

 V3  V. BOISTHOREL  AS MAGNY/DESERT   

 

 

- 1/4 finale - Les matchs se dérouleront le 24 avril 2026 sur le premier cité. 

 

ESP CONDE/SARTHE   AS VALBURGEOISE 

AS MAGNY/DESERT 
ou 

V. BOISTHOREL   
US ALENCONNAISE 

AS BERD’HUIS 
 ou 

CHANDAI FC   
OC BRIOUZE 

A. CHAILLOUE 
Ou 

ES ECOUVES   
AS COURTEILLE ALENCON 

 

6/ Divers :  

 

- Mise à jour du calendrier général.  

½ finale des coupes seniors programmées le jeudi 14 mai 2025.  

Finales programmées le 14 juin 2026.  

 

       Le secrétaire                 Le président. 

 

 
 

       


